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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 1, après la première occurrence du mot :

« municipale », 

insérer les mots : 

« bénéficiant d’une autorisation individuelle de port d’arme au minimum de catégorie B-1, B-3 ou 
B-6 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que les agents doivent bénéficier d’une autorisation 
individuelle de port d’arme au minimum de catégorie B-1 ou B-3 ou B-6.


